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Dossier de participation

Prix Prévention Délinquance

2009
Le thème du Prix Prévention 2009 est :

« Enfants et Jeunes : victimes et auteurs de violences dans le cadre de l’école, sur Internet et au sein des bandes ».

L’action décrite entre dans la catégorie :

□ Violences dans le cadre de l’école
□ Violences sur Internet

□ Violences au sein des bandes

ORGANISME PORTEUR DE  L’ACTION ( :
NOM DE L’ACTION( :

LIEU OÙ SE DEROULE L’ACTION( :

DATE DE LANCEMENT DE L’ACTION( :

PERSONNE À CONTACTER( :

NUMERO DE TELEPHONE :

COURRIER ELECTRONIQUE( :

INFORMATIONS SUR LE WEB : www

ATTENTION !

L’introduction des dossiers de participation doit se faire par courrier électronique, à l’adresse : prixprevention2009@urbansecurity.org
DATE LIMITE DE DÉPOT : 30 JUIN 2009

Tout dossier envoyé passé cette date ne sera pas pris en compte.

Aidez-nous à mettre en valeur votre action en remplissant le dossier de manière claire et en insistant sur les aspects concrets de votre action. Veuillez impérativement ne pas dépasser le nombre de lignes prescrit (taille de caractère 11).

Nous attendons avec intérêt de recevoir votre meilleure action !

Résumé de l’action

Résumé, 350 mots maximum. (Répondez aux questions : Qui ? Quoi ? Où ? Quand ? Comment ?)

Mots clefs 

Donnez entre 3 et 5 mots clefs qui définissent votre action.

Contexte et problématique 

1. Quelle est la nature de la cause d’insécurité ou du type de délinquance que l’on veut résoudre ? (8 lignes)

2. Quels outils de connaissance ont été utilisés pour choisir cette problématique ? (8 lignes)

3. Quels sont les éléments ou constats qui justifient la priorité donnée à l’action décrite ? (6 lignes)

Description
4. Quels sont les objectifs de l’action ? (6 lignes)
5. Quel a été le processus de mise en œuvre de l’action ? (8 lignes)
Bénéficiaires

6. Quel est le public ciblé, espaces ou installations visés (type, nombre)? (6 lignes)

7. Le projet comporte t’il une approche de genre 
? (7 lignes)

Partenariats


8. Est-ce que d’autres partenaires ont été impliqués dans la planification et/ou le développement et/ou l’exécution de l’action? (7 lignes)
9. Si oui, qui étaient-ils, et quels étaient leurs rôles ?  (7 lignes)
Calendrier de mise en œuvre 


10. Quelles sont les échéances significatives : mise en place des moyens budgétaires, signatures de conventions ? (6 lignes)

Coût


11. Quel est le budget annuel de l’opération ? (6 lignes)

12. Quel est le plan de financement et sa répartition entre les différentes sources ? (8 lignes)

Évaluation

13. Comment a été établie l’action pour en mesurer la performance ? (6 lignes)
14. L’action a-t-elle été évaluée ? (6 lignes)

15. Quel type d’évaluation a été effectué (par un tiers, par le conseil municipal, devant les habitants) ? (7 lignes)
16. Quels sont les résultats de l’évaluation ?  (6 lignes)

17. Les objectifs du projet ont-ils été atteints ? Si oui, à quel degré ? (7 lignes)

18. Quels sont les indicateurs disponibles pour le suivi de l’action ? (6 lignes)

19. Quels ont été les obstacles rencontrés dans la mise en œuvre du projet ? (6 lignes)

Originalité

20. Le projet est-il innovant ? Quels sont les éléments novateurs ? (6 lignes)
21. Le projet est-il durable
 ? (6 lignes)
Transposabilité


22. Le projet est-il transposable ailleurs ? A quelle(s) condition(s) ? (8 lignes)
Autres (le cas échéant)


23. Cette action a-t-elle été inspirée par une autre action, ou a-t-elle déjà été partagée par d’autres (au niveau français ou européen) ? (7 lignes)

24. Quelle est la plus-value du projet au niveau européen ? (7 lignes)

25. En quoi cette action contribue t-elle à la promotion des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? (6 lignes)

( A renseigner obligatoirement

















� Dans quelle mesure le projet s’intéresse-t-il à la question des « femmes dans l’espace public ».


� Votre action s’inscrit dans le développement social d’un quartier, de la collectivité ; est en lien avec d’autres actions relatives à la politique de la ville, et présente un aspect pérenne.
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